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Covid-19 de l’enfant et arrêt de travail du
parent-salarié

Suite au récent communiqué du gouvernement concernant le statut vaccinal des parents, de
nombreux parents-salariés ont recherché des informations sur leurs possibilités de garde en
cas de contamination de leur enfant par le Covid-19 ou de fermeture de classe pour cause
sanitaire. Les éditions Tissot propose d’y voir plus clair dans ces règles applicables sujettes à
diverses interprétations.

« Les salariés ayant un enfant testé positif au Covid-19 peuvent demander à bénéficier d’un arrêt de
travail pour personne cas contact identifiée par l’Assurance maladie s’ils ne peuvent pas télétravailler,
explique les éditions Tissot, éditeur spécialiste du droit social. Ce dispositif concerne là-aussi les parents
d’enfants de moins de 16 ans au jour du début de l’arrêt ainsi que les parents d’enfants en situation de
handicap sans limite d’âge. »

https://www.editions-tissot.fr/
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« Cet arrêt est en principe de 7 jours. Le salarié bénéficie des IJSS (Indemnités journalières de la sécurité
sociale) et du complément employeur sans condition d’ouverture du droit et sans application des délais
de carence jusqu’au 30 septembre 2021 (voir : Arrêt de travail lié au Covid-19 : le régime dérogatoire est
prorogé jusqu’au 30 septembre 2021). »

Quid des salariés vaccinés ?
« Toutefois, une difficulté se pose pour les salariés vaccinés. Ils n’ont en effet pas à s’isoler et ne sont pas
identifiés comme cas contact. Peuvent-ils dès lors bénéficier d’un arrêt de  travail ? A la lecture des
textes, l’arrêt de travail peut aussi être accordé aux salariés dont l’enfant fait l’objet d’une mesure
d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile et qui ne peuvent pas bénéficier de l’activité partielle.
Or un enfant positif au Covid-19 doit bien s’isoler. Ce dispositif semble donc applicable aux salariés
vaccinés même s’ils ne sont pas eux-mêmes cas contact. »

« Le ministère du Travail a confirmé qu’un parent d’un enfant Covid-19 peut bénéficier des indemnités
journalières dérogatoires sans délai de carence, avec un complément employeur, et ce qu’il soit vacciné
ou non, rappelle les éditions Tissot. Cela vaut pour un seul des deux parents lorsqu’il  ne peut pas
télétravailler.  Il  est  précisé que la plateforme de contact tracing de l’Assurance-Maladie contactera
directement les parents concernés pour leur délivrer un arrêt de travail et les indemnités journalières.
Puis, d’ici un mois, les parents concernés pourront bénéficier d’indemnités journalières en déclarant
directement leur arrêt de travail sur le téléservice declare.ameli.fr. »

https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=iVbkGEPwLzho0FyWtViy6Ju5YIUw4pRGmZNuyIxCyLxT0H-2BxEZHnxeH3zbxuZjI1D6-2B-2F-2BGo4JlQNWDyHD-2F6oHr09E4eooa7JHkAXhFO6fYwKsCb7-2FzNBRBwyCu8xuCrE3bqfqPWIX6LZoKgW23caaX3YbUSA-2BTz-2Fv1yVJZbemnSDlVhkuQjgc2o-2BQ4eXWr-2F2FAphuJ0rafW5Pi0yJEy5EA-3D-3DNeB8_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2F6lca27sHFmS0mBIcwn00RCR-2BRW6CcXlzxri5VCeJ-2FJFuyvjqLWTBpPdO2cE0WfhiAp6VgQZCnU2zs7o8Zd-2BYFEovoMRg3gzckF4owGKAL4ZaNoF-2BunXe0j2AOVcTiygftc31SqDgtwzJpJ48s80cJg-3D-3D
https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=iVbkGEPwLzho0FyWtViy6Ju5YIUw4pRGmZNuyIxCyLxT0H-2BxEZHnxeH3zbxuZjI1D6-2B-2F-2BGo4JlQNWDyHD-2F6oHr09E4eooa7JHkAXhFO6fYwKsCb7-2FzNBRBwyCu8xuCrE3bqfqPWIX6LZoKgW23caaX3YbUSA-2BTz-2Fv1yVJZbemnSDlVhkuQjgc2o-2BQ4eXWr-2F2FAphuJ0rafW5Pi0yJEy5EA-3D-3DNeB8_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2F6lca27sHFmS0mBIcwn00RCR-2BRW6CcXlzxri5VCeJ-2FJFuyvjqLWTBpPdO2cE0WfhiAp6VgQZCnU2zs7o8Zd-2BYFEovoMRg3gzckF4owGKAL4ZaNoF-2BunXe0j2AOVcTiygftc31SqDgtwzJpJ48s80cJg-3D-3D
https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=c25FDP8X2ymb69HTtuzx0KzGj5nLGu4Kezdd5bL15ZkOLL7PK-2Fm1INST4M0zfm-2BLAGq4_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2FipNLizlajWapLJ1nC5pYzcF6OECY-2B2Iv-2B1vSTQjOjNIzPchxoRiiRVPcyHPTlGqtLb4bOfQe8r9GajSZaqp-2BEo5V-2BXzLZm71nX3gaRTYGj5iATMqMlwMMwgjax6PJf7q5n2-2Fx41BzhHY9TNJ20qCww-3D-3D
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

